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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 16 décembre 2008 

PL 10417

Projet de loi 
modifiant la loi concernant le traitement et la retraite des 
magistrats de la Cour des comptes (D 1 13) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et la retraite des magistrats de la Cour des 
comptes, du 26 juin 2008, est modifiée comme suit : 
 
Art. 2 (nouvelle teneur) 
Le traitement des membres de la Cour des comptes correspond au maximum 
de la classe 32 de l'échelle des traitements. 
 
Art. 4 (nouvelle teneur) 
Le traitement déterminant au sens des articles 5 et suivants de la présente loi 
correspond à 12,26/13 du traitement défini à l'article 2. 
 
Art. 5, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 La pension annuelle est proportionnelle à la durée de la charge, à raison de 
3,6% du dernier traitement déterminant par année de magistrature, sans 
dépasser 64% du dernier traitement déterminant. 
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Art. 6, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le magistrat titulaire de la Cour des comptes qui devient incapable de 
remplir son mandat par suite d'accident ou de maladie dûment constaté, a 
droit à une pension annuelle d'invalidité calculée conformément aux 
dispositions de l'article 5; la pension ne peut toutefois être inférieure à 40% 
du dernier traitement déterminant. 
 
Art. 7, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le magistrat titulaire de la Cour des comptes qui ne bénéfice pas des 
dispositions des articles 5 et 6 a droit, lorsqu'il quitte sa charge, à une 
indemnité égale à 3 mois de traitement déterminant par année accomplie. 
Toutefois, cette indemnité ne peut être inférieure à 9 mois de traitement 
déterminant. L'indemnité est payable dans le mois qui suit la fin de l'exercice 
de la magistrature. 
 
Art. 8, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le conjoint ou le partenaire enregistré d'un magistrat titulaire de la Cour des 
comptes décédé en charge ou pensionné a droit, sa vie durant et jusqu'à son 
remariage ou un nouveau partenariat enregistré, à une pension égale à 40% 
du dernier traitement déterminant du défunt. 
 
Art. 9, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Chacun des enfants d'un magistrat titulaire de la Cour des comptes décédé 
en charge ou pensionné a droit, dès le décès de son père ou mère magistrat, 
jusqu'à l'âge de 18 ans révolus ou de 25 ans en cas d'apprentissage ou 
d'études sérieuses et régulières, à une pension annuelle calculée à raison de 
10% du dernier traitement déterminant. 
 
Art. 10 (nouvelle teneur) 
Le traitement des magistrats titulaires de la Cour des comptes subit une 
retenue de 6,5% du traitement déterminant à titre de contribution à la 
constitution des pensions. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 



3/10 PL 10417 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I  INTRODUCTION 
La loi 10250 modifiant la loi concernant le traitement et les diverses 

prestations alloués au personnel de l’Etat et des établissements subventionnés 
(B 5 15) remplaçant la prime de fidélité par un 13e salaire et instaurant un 
nouveau système d’annuités a été votée par le Grand Conseil le 13 novembre 
2008. 

Le projet de loi déposé par le Conseil d’Etat le 9 avril 2008 prévoyait les 
modifications nécessaires à d’autres lois, soit notamment les adaptations à la 
loi concernant le traitement et la retraite des conseillers d’Etat et du 
chancelier d’Etat du 17 décembre 1976 (B 1 20). 

La loi concernant les magistrats de la Cour des comptes n’était pas encore 
votée à cette date, de sorte que c’est aujourd’hui que le Conseil d’Etat dépose 
un projet de loi modifiant les dispositions concernant le traitement et la 
retraite de ces magistrats. 

Il s’agit des mêmes adaptations que celles adoptées pour les conseillers 
d’Etat, visant à ne pas augmenter le traitement récemment fixé pour les 
magistrats de la Cour des comptes par l’introduction du 13e salaire et à 
adapter le montant du traitement déterminant pour la caisse de pension. 

Les modifications et leur impact ont été soumis aux magistrats concernés 
qui les ont approuvés. 
 
II COMMENTAIRE PAR ARTICLES 

Article 2 
La suppression de la majoration de 4% permet, cumulée avec la mesure 

prise à l’article 10, de compenser presque entièrement la hausse de revenu 
résultant de l’application aux magistrats de la Cour des comptes de la 
nouvelle échelle de traitement. 

Article 4 
A l’instar des employés de l’Etat, mais aussi des conseillers d’Etat, le 

traitement déterminant pour la caisse de pension des magistrats de la Cour 
des comptes équivaut à 12,26/13 du traitement annuel. Ainsi, le 13e salaire 
est soumis à cotisation de prévoyance à hauteur de 26%. 
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Articles 5 à 9 
Il s’agit uniquement de faire référence désormais au traitement 

déterminant défini à l’article 4, en lieu et place du traitement annuel. 
Article 10 
L’augmentation du taux de cotisation permet de compenser presque 

entièrement, avec la mesure de l’article 2, la hausse de revenu résultant de 
l’application aux magistrats de la Cour des comptes de la nouvelle échelle 
des traitements. 

Entrée en vigueur 
Afin de permettre une adaptation coordonnée du système de rémunération 

pour toutes les catégories de personnes soumises à l’échelle des traitement de 
la loi générale sur le traitement (B 5 15), mais aussi pour éviter une hausse de 
traitement, mais surtout de traitement assuré soumis à cotisations de 
prévoyance pour les magistrats de la Cour des comptes, il convient de laisser 
le soin au Conseil d’Etat de fixer l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Tableau comparatif des modifications. 
2) Tableau comparatif des traitements des magistrats. 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle. 
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 d
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 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e 
es

t d
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 d
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 c
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s d
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t d
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, c
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t d
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 p
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 d
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 d
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 p
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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t d
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, c
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 c
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s p
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